
Règles de mesures des poissons de mer 

Un nouvel arrêté du 17 mai 2011 impose le marquage de certaines espèces capturées en pêche maritime 
de loisir afin de lutter contre la revente frauduleuse de ces produits. 

Pêches concernées 

Pêche à pied, à partir du rivage, sous-marine, embarquée à bord d’un navire. 

A quel moment doit être effectué le marquage ? 

 dès la mise à bord pour la pêche embarquée ou la pêche sous-marine à partir d’une embarcation, 
sauf pour les spécimens conservés vivants avant d’être relâchés, 

 dès que les pêcheurs sous-marins ont rejoint le rivage, 
 dès la capture pour la pêche depuis le rivage. 

Lieux de contrôle 

En mer, et à terre (pontons de plaisance, plages…). 
 

Pourquoi mesurer un poisson ? 

Plusieurs raisons peuvent pousser un pêcheur à mesurer ses prises .La curiosité est certainement la 
première de ces raisons. (Volonté de mémoriser les détails de sa prise, le pêcheur cherche naturellement à 
connaitre le poids et la taille de son poisson). L'autre raison est réglementaire. En fonction des espèces, des 
mailles peuvent être mises en place. En dessous de cette maille, aucun poisson ne pourra être conservé. 

En cas de non-respect de ces tailles minimales, de grosses sanctions sont prévues : amende pénale jusqu'à 
22.500€ et sanction administrative jusqu'à 1.500€/quintal + retrait de l'autorisation de pêcher , (saisie des 
engins et des captures). 

Les tailles minimales des poissons de mer 

Concernant la pêche en mer, les tailles minimales sont fixées par la réglementation européenne et ou 
française selon les façades. En effet, les scientifiques considèrent la présence de stocks différents dont la 
gestion peut différer. 

Elles sont également susceptibles d'évoluer. Il est donc prudent de vérifier la réglementation, notamment 
auprès des Affaires Maritimes (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) selon que vous 
pêchiez la façade "Mer du Nord, Manche, Atlantique" ou la façade "Méditerranée". 

Les informations officielles peuvent être consultées sur le site Légifrance 

La Fédération Nationale de la Plaisance et des Pêches en mer (FNPP) propose des fiches très pratiques qui 
représentent l'ensemble des tailles minimales de captures. 

Comment mesurer un poisson ? 

Pour bien mesurer un poisson, il faut avant tout un bon outil de mesure. Il faut savoir où commencer et où 
terminer la mesure, ce qui peut être différent en fonction de l'espèce et de l'objectif de la mesure. Le poisson 
se mesure habituellement dans sa longueur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000026582642/


 

 

Concernant  la pêche en mer, la mesure varie en fonction du type d'espèce. 

 Poissons / Cas général : Mesure de la pointe de la bouche à l’extrémité de la nageoire caudale (fig 
2). 

 

 



 Poissons / Cas particuliers : 

1. Mesure de la maxillaire inférieure à la fourche noté LJFL dans le tableau (fig3). 

 

2. Mesure du thon rouge ; de la partie supérieure de la mâchoire à l’extrémité du rayon caudal le plus 
court. 

 

 

 Langoustines et crevettes : (fig 4) De la pointe du rostre à l’extrémité postérieure du telson, setae 
exclues (LT), ou parallèlement à partir de l’arrière d’une des orbites jusqu’à la bordure distale du 
céphalothorax (LC). 

 

 

 Pour les queues détachées : (fig 5) Du bord antérieur du premier segment jusqu’à l’extrémité 
postérieure du telson, setae exclues (mesure effectuée à plat, sans étirement et  sur la face dorsale). 

 

 



 Homards et langoustes : (fig 6) Longueur de la carapace, parallèlement à la ligne médiane à partir 
de l’arrière d’une des orbites jusqu’à la bordure distale du céphalothorax. 

 

 Araignée de mer : (fig 7) La longueur de la ligne médiane à partir du bord de la carapace entre les 
rostes jusqu’à bord postérieur de la carapace. 

 

 Tourteau : (fig 8) La largeur maximale de la carapace perpendiculairement à la ligne médiane 
antéropostérieure. 

 

 Mollusques bivalves : (fig 9) La plus grande dimension de la coquille. 

 

 

 



 Bulot : (fig 10) La longueur de la coquille. 

 

(*) LJFL = longueur maxillaire inférieur-fourche. LT = longueur totale. LC = longueur céphalothoracique. 



 



 

 

 

 

 



 

 

 

  



Quel accessoire pour mesurer un poisson ? 

De manière générale, il est important de veiller à bien manipuler son poisson. Cela est d'autant plus vrai si 
vous souhaitez relâcher votre prise. 

Le poisson est recouvert d'un mucus qui le protège et que vous devez éviter de retirer. Pour cela, il est 
fortement déconseillé de poser votre poisson à même le sol, sauf s’il s'agit d'un massif d'algues par 
exemple. 

C'est pourquoi  une toise de mesure reste l'outil idéal pour bien mesurer sa prise, tout en prenant soin du 
poisson. Veillez à humidifier la toise avant de déposer le poisson, surtout par fortes chaleur, pour limiter tout 
choc thermique. 

  

Les toises ont pour avantage d'être suffisamment larges pour bien positionner le poisson et de se replier sur 
elles-mêmes pour ne pas prendre trop de place. 

Il est également possible d'utiliser un tapis de réception en pêche statique (mais qui peut vite devenir 
encombrant sur une pêche en mouvement). Le mètre ruban classique est une solution simple mais qui ne 
protège pas très bien le poisson. 

Petite astuce, si vous pêchez une espèce spécifique et que votre seul souhait est de savoir si votre poisson 
est maillé, vous pouvez placer un repère sur le talon de votre canne à la mesure concernée. Mais en cas de 
record, vous serez bien triste de ne pas avoir pu le mesurer... 

N’hésitez pas à mesurer vos poissons sur FishFriender 

La mesure des poissons n'a plus de secret pour vous. 

Prenez l'habitude de réaliser ce geste responsable qui permet également d'améliorer la connaissance des 
milieux. 

En précisant la taille de vos prises sur votre carnet de pêche FishFriender, vous améliorez non seulement la 
précision de vos statistiques personnelles mais jouez aussi pleinement votre rôle d'observateur scientifique. 

Alors à vous de jouer ! 


